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________
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_________
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_________

OBJET : CONCEPTION, DEVELOPPEMENT, 
HEBERGEMENT ET MAINTENANCE DU SITE 
WEB DE LA VILLE.

DÉCISION N° DM-24-130

EN DATE DU 12 AVRIL 2024

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la commande publique ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté n°A-22-177 en date du 19 avril 2022 portant délégation de fonction à
Monsieur Éric BENSOUSSAN, Adjoint au Maire ;

VU l’avis d’appel public à la concurrence transmis au BOAMP le 15 décembre 
2023 relatif au marché Conception, développement, hébergement et maintenance du site web 
de la Ville de Vincennes ;

CONSIDÉRANT l’offre de la société ADVENCY jugée économiquement la plus 
avantageuse au regard des critères de jugement ;

D É C I D E

DE SIGNER avec la société ADVENCY, 34 rue du Languedoc 31000 TOULOUSE,
représentée par MADAME Nadège BARDY, le marché de Conception, développement, 
hébergement et maintenance du site web de la Ville de Vincennes.

Le marché est traité pour partie à prix forfaitaire pour un montant de 48 100 € HT, 
soit 57 720 € TTC, pour chaque année.

Les prestations donnent lieu pour une autre partie à un accord-cadre à bons de 
commande, sans minimum annuel mais avec un montant maximum annuel de 15 000 € HT, soit 
18000 € TTC.

Le marché est passé pour une durée initiale d’un an, à compter de la notification 
prévoit 6 mois pour la conception. Il est de plus reconductible de manière tacite trois fois, pour 
une période d’un an, soit une durée maximale de marché de quatre ans.

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.
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Pour extrait conforme,

L'Adjoint au maire chargé de l'administration 
générale, de la sécurité publique et des affaires 

patriotiques,

Signé

Eric BENSOUSSAN
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